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VERS DE NOUVEAUX RAPPORTS

ENTRE L'ÉTAT ET L'UNIVERSITÉ

LA POLITIQUE DE CONTRACTUALISATION

LES UNIVERSITES françaises seseront davantage transformées
au cours de ces vingt dernières
années que pendant la totalité de
la période qui va de la IIIe à la Ve
République (1871-1958). Mais,
après le bouleversement social
de 1968 et la réforme de 1984, on
aurait pu penser que l'enseigne-
ment supérieur, ayant retrouvé un
équilibre institutionnel, pourrait se
contenter de gérer une situation
acquise. Toutes les prévisions
montrent aujourd'hui le contraire :
c'est au cours de la prochaine
décennie que les universités et
les grandes écoles devront rele-
ver les défis majeurs qui leur
permettront d'achever et réussir
pleinement leur transformation.

Une réflexion concertée

Il leur faudra tout d'abord
accueillir un nombre croissant de
jeunes bacheliers. Dans les cinq
ans qui viennent, on prévoit plus
de 300 000 étudiants supplémen-
taires. Les taux de scolarisation
s'élèvent en effet sans cesse (à 18 
ans, 34,9 % d'élèves ou d'étudiants
en 1962, 66 % en 1982, 75,7 % en
1988). Les enseignements
post-baccalauréat qui ne repré-

sentaient que 2,7 % de la popula-
tion scolaire en 1960-1961 voient
leurs effectifs augmenter très ra-
pidement passant de 6 % en
1970-1971 à 9,6 % en 1988-19891.
Cette tendance profonde de la
société correspond aux aspira-
tions des familles, aux souhaits
des entreprises, à la volonté du
gouvernement. Dans certaines
régions, elle constitue une vérita-
ble rupture par rapport aux com-
portements sociaux antérieurs:
dans le Nord et dans l'Ouest, ré-
gions où l'on entrait traditionnel-
lement tôt dans la vie active, le
passage par le système scolaire et
universitaire est bien plus qu'au-
trefois perçu comme un facteur
de réussite sociale. Ajouté à la
progression démographique, à
l'amélioration des capacités d'ac-
cueil de l'enseignement secon-
daire, ce changement culturel
entraîne une progression particu-
lièrement forte du nombre de
bacheliers.

1. Repères et références statistiques sur les
enseignements et la formation, Paris,
Ministère de l'Education nationale, Direction
de l'évaluation et de la prospective, annuel.

Le second défi lancé à l'ensei-
gnement supérieur concerne sa
capacité à former en nombre et
en qualité les professionnels de
demain. Il revient en particulier
aux universités de faire face au
renouvellement massif du corps
enseignant à tous les niveaux :
entre 1991 et 1993, les prévisions
de recrutement les plus modestes
(sans amélioration des taux d'en-
cadrement) prévoient la nécessité
de recruter entre 3 100 et 3 400
enseignants par an pour le seul
enseignement supérieur. Une au-
tre préoccupation importante
concerne les formations courtes à
caractère technique et profes-
sionnel, et aussi celles des ingé-
nieurs de toutes disciplines, tous
ces besoins répondant à d'impé-
rieuses nécessités économiques.
Ces exigences conduiront l'en-
seignement supérieur (universi-
tés, grandes écoles) à doubler
rapidement le nombre des diplô-
més.
Il s'agit enfin de placer les for-
mations de l'enseignement supé-
rieur à un niveau de compétitivité
européenne. La recherche de
pointe, innovatrice, créatrice de
nouveaux savoirs, celle sur la-
quelle se fonde la valeur de l'en-
seignement, est en effet devenue



totalement internationale. Se pla-
cer d'emblée dans la compétition
mondiale implique de la part des
établissements eux-mêmes une
stratégie basée non plus sur la
volonté de couvrir à tout prix l'en-
semble des champs disciplinai-
res, mais sur des choix résultant
d'évaluations, et des priorités clai-
rement énoncées en faveur de
domaines d'excellence.
Faire face à ces défis suppose
que soient simultanément maîtri-
sés deux processus complémen-
taires : d'une part la croissance
des implantations universitaires
sur l'ensemble du territoire facili-
tant l'accès d'un plus grand nom-
bre de bacheliers à l'enseigne-
ment supérieur, et d'autre part,
l'identification et le développe-
ment de pôles européens. L'Etat
conserve la responsabilité pre-
mière de l'enseignement supé-
rieur, mais la maîtrise de la carte
et de l'aménagement universitai-
res ne peut être de sa seule ini-
tiative et de sa seule compétence.
Elle exige pour être réussie une
réflexion concertée sur l'avenir à
moyen terme avec la commu-
nauté universitaire, avec les col-
lectivités locales, et une démar-
che de programmation à tous les
niveaux. Elle exige aussi un ma-
nagement différent des universi-
tés et une définition nouvelle des
rôles respectifs des administra-
tions centrales de l'Etat et des
établissements d'enseignement
supérieur. Ceux-ci vont voir ac-
crues leurs responsabilités péda-
gogiques, financières. Plus
autonomes, ils seront les réels
interlocuteurs de l'Etat, qui
conserve ses responsabilités fi-
nancières d'impulsion et de mise
en cohérence d'objectifs natio-
naux. La participation croissante
des collectivités locales aux
constructions universitaires, no-
tamment dans le cadre de contrats
conclus entre l'Etat et les régions
démontre bien que la dynamique
du développement passe par la
mobilisation de l'ensemble des
partenaires régionaux.

Lancée en mai 1989, la mise en
oeuvre de cette politique s'effec-
tue rapidement. La redéfinition du
rôle de l'Etat s'est traduite par une
réorganisation de l'administration
centrale chargée de l'enseigne-
ment supérieur, et notamment la
création d'une direction de la

programmation et du développe-
ment universitaire chargée de
mettre en place la contractualisa-
tion et de proposer un schéma
national d'aménagement universi-
taire.
L'organisation du partenariat entre
l'Etat, les établissements d'ensei-
gnement supérieur et les collecti-
vités locales déjà initiée depuis
1983 par des contrats Etat/région,
s'est manifestée notamment par le
lancement en avril 1990 de pro-
cédures de concertation sur les
schémas régionaux d'aménage-
ment et de développement des
enseignements supérieurs. Desti-
nés à enrichir le futur schéma
national, ils comporteront des
prévisions d'effectifs et la hauteur

de leurs capacités d'accueil, les
grandes orientations de dévelop-
pement, la carte des localisations
universitaires. Mais un des axes
fédérateurs de la politique nou-
velle est la contractualisation,
fondée à la fois sur la notion de
partenariat et de projet.



La contractualisation :

une démarche de projet

Pour un établissement d'ensei-
gnement supérieur, passer un
contrat2 avec l'Etat, c'est d'abord
élaborer un projet qui se fonde
sur un état des lieux (formations
initiale et continue, recherche,
politique documentaire, relations
internationales,...), un diagnostic
des forces et faiblesses, des po-
tentialités, une analyse de l'envi-
ronnement régional (scientifique,
économique, industriel). Ce pro-
jet, le plus souvent préparé en
liaison avec les autres établisse-
ments d'enseignement supérieur,

détermine en fonction de ces
données les axes de développe-
ment. Le rôle du président de
l'université est renforcé par cette
procédure, car il est clairement
désigné aux partenaires exté-
rieurs comme l'interlocuteur privi-
légié. La démarche vise égale-
ment à mobiliser toutes les com-
posantes de l'université autour
d'un projet commun. Recrutés
parmi les universitaires ayant
l'expérience de la gestion d'une
université comme président ou
vice-président, des conseillers
d'établissements sont chargés
d'aider les universités dans la
phase de préparation du contrat,
et d'effectuer la liaison avec la
direction de la programmation et
du développement universitaire.
Des contrats définissant les enga-
gements respectifs (orientations,
moyens) de l'Etat et des établis-

2. Le premier texte officiel sur lacontractualisation est une circulaire du
ministre de l'Education nationale, n° 89-079
du 24 mars 1989 : « Politique
contractuelle », Bulletin officiel de
l'Education nationale, n° 13, 30 mars 1989,
p. 761-768.

sements d'enseignement supé-
rieur pour une durée de 4 ans
vont ainsi être négociés en quatre
phases, de 1989 à 1991. En 1989,
afin d'amorcer un rééquilibrage
des moyens en faveur des régions
conjuguant le sous-encadrement
plus élevé et la plus forte poussée
démographique, priorité a été
donnée à la contractualisation du
nord et de l'ouest, et des territoi-
res hors métropole. Les contrats
correspondants sont signés ou en
cours de signature. Depuis février
1990 la seconde vague de
contractualisation touche l'est, le
centre-est ; la troisième vague,
lancée en avril 1990, concernera
le sud-est et le centre-ouest. Le

processus s'achèvera en 1991
avec la région parisienne, qui
accueille aujourd'hui 30% des
effectifs universitaires.

Autonomie et évaluation

On sait qu'en France l'essentiel
des moyens de l'enseignement
supérieur provient de l'Etat3. Ré-
cemment encore, la répartition de
ces moyens était affectée de
manière tellement précise que le
pouvoir d'orientation budgétaire
des conseils et des présidents
était extrêmement limité. La logi-
que de la contractualisation a
conduit l'Etat à confier aux établis-
sements d'enseignement supé-
rieur des responsabilités accrues
dans le domaine financier en
mettant en place une dotation
globale de fonctionnement. Il re-
vient désormais à l'université,

3. Sur cette question et son évolution, cf.
« Le financement de l'enseignement
supérieur », Revue française de finances
publiques, n° 27, 1989.

dans le cadre du contrat qu'elle a
signé avec l'Etat, de mener sa
politique comme elle l'entend et
d'affecter elle-même les moyens
qui lui sont alloués. Par ailleurs,
des réflexions sont en cours
concernant l'assouplissement des
règles de gestion. Des mesures
importantes ont déjà été prises en
ce sens dans la loi d'orientation de
l'Education nationale (loi
n° 89-486 d'orientation sur l'éduca-
tion, du 10 juillet 1989) confiant à
toutes les universités la maîtrise
d'ouvrage des opérations de
maintenance et à celles qui le
souhaitent les constructions neu-
ves.
Le corollaire de la politique
contractuelle, comme des mesu-
res d'assouplissement de la ges-
tion, est la mise en place d'une
évaluation en fin de contrat per-
mettant à chacun de mesurer si
les engagements ont été tenus et
les objectifs atteints. En dehors de
l'évaluation prévue au terme des
quatre ans, une évaluation à
mi-parcours des contrats autori-
sera des ajustements et, si néces-
saire, des avenants. L'amélioration
des processus d'évaluation sup-
pose la mise au point d'un sys-
tème d'indicateurs internes et ex-
ternes, permettant à la fois une
véritable photographie de l'éta-
blissement et la quantification des
objectifs inscrits dans le contrat.

La politique documentaire

Toutes les mesures qui viennent
d'être décrites vont dans le sens
d'une réelle décentralisation des
responsabilités, et d'une autono-
mie authentique des universités. Il
va de soi que la politique docu-
mentaire des établissements
d'enseignement supérieur et celle
des bibliothèques universitaires
ou interuniversitaires ne peut
s'inscrire que dans le cadre géné-
ral de cette politique nouvelle.
Publié au début de 1989, le rap-
port de la commission Miquel4, fait
explicitement référence à une

4. André MIQUEL, Les bibliothèques
universitaires: rapport au ministre d'Etat,
ministre de l'Education nationale, de la
Jeunesse et des Sports, Paris, la
Documentation française, 1989, 79 p. (cf. enparticulier p. 29-33).



décentralisation des bibliothè-
ques comprise comme une totale
insertion dans le tissu régional et
universitaire (« Il s'avère indis-
pensable de faire des universités,
des régions et des entreprises les
principaux moteurs de la rénova-
tion documentaire ») et invite
l'administration centrale à évoluer
vers des fonctions « d'étude et de
conseil ». La « tutelle » des biblio-
thèques universitaires ne peut
être autre que les universités
elles-mêmes, qui doivent avoir
l'entière maîtrise de leur politique
documentaire. Exprimant le voeu
que les futurs contrats « lient ex-
plicitement l'attribution de
moyens à l'obligation de résul-
tats », le rapport propose les ob-
jectifs types d'une politique do-
cumentaire : « plan cohérent d'or-
ganisation dans le cadre du statut
de service commun, regroupe-
ment de moyens, appel à des
personnels professionnellement
qualifiés, aménagement de locaux
visant à faciliter le libre accès,
larges horaires d'ouverture, coo-
pération avec les partenaires ré-
gionaux ». Enfin, si les bibliothè-
ques universitaires se voient assi-
gner un rôle « pilote », le rapport
invite expressément les partenai-
res de la politique contractuelle à
envisager « l'ensemble du tissu
documentaire dans un site
donné », c'est-à-dire les biblio-
thèques des unités de formation et
de recherche, les bibliothèques
des instituts et des laboratoires,
organismes qui ne bénéficiaient
jusqu'à présent d'aucun subven-
tionnement direct. Ces recom-
mandations ont été bien reçues
par la communauté universitaire
comme par les professionnels des
bibliothèques et forment un cadre
de travail pour les négociations en
cours.
L'Etat a été conduit à redéfinir son
rôle. La réorganisation de l'admi-
nistration centrale s'est traduite,
pour les bibliothèques universitai-
res, par la suppression de leur
direction de tutelle (DBMIST), et

la création d'une structure plus
légère (la sous-direction des bi-
bliothèques), intégrée à la direc-
tion de la programmation et du
développement universitaire.
Cette sous-direction a, entre au-
tres, pour mission de suivre le
volet documentaire de la politique
contractuelle.
Dans le même temps, l'organisa-
tion statutaire de la documentation
universitaire a été modifiée : dé-
sormais capable de réunir dans
une structure de type fédéral les
différentes bibliothèques de l'uni-
versité, le service commun de
documentation peut devenir l'ins-
trument d'une politique menée
par les présidents d'université en
accord avec les objectifs natio-
naux de développement de ce
secteur.
La méthode préconisée pour le
contrat dans son ensemble vaut
pour la politique documentaire.
L'état des lieux doit inclure non
seulement les principaux élé-
ments statistiques concernant la
bibliothèque universitaire, en gé-
néral déjà connus par une en-
quête nationale annuelle5, mais
aussi et surtout ceux qui se rap-
portent aux autres bibliothèques,
dont les moyens cumulés sont
parfois supérieurs à ceux des
bibliothèques centrales, et jusqu'à
présent mal connus6. L'université
indique ensuite les objectifs
qu'elle s'assigne dans le domaine
de la documentation, en précisant
ses priorités. Les plus fréquem-
ment mentionnées sont l'accrois-
sement des collections, la rationa-
lisation des espaces documentai-
res et de leur répartition dans
l'université, l'amélioration des
services (libre accès, heures
d'ouverture, catalogues informati-

5. Enquête statistique générale sur les
bibliothèques universitaires, Paris,
Ministère de l'Education nationale. Cette
enquête est régulièrement publiée depuis
1974.
Les enquêtes des années 1974 à 1984 ont
été publiées dans le Bulletin des
bibliothèques de France, 1978-1985.
6. Cf. Les bibliothèques d'UER: enquête
réalisée en 1976, Paris, Ministère des
Universités, 1978, 247 f.
Il s'agissait jusqu'à présent de la seule
enquête globale disponible. A l'initiative de
l'Inspection générale des bibliothèques,
une enquête nationale est en cours.

sés accessibles au public), et
enfin les constructions nouvelles.
On cherche ensuite à fixer des
objectifs quantitatifs sur quatre
ans, et à évaluer les moyens né-
cessaires (financement, emplois)
pour y parvenir.

Un premier bilan plutôt positif

S'agissant d'un processus en
cours, il est naturellement préma-
turé de proposer des conclusions
d'ensemble. Cependant le fait
que sur les 21 universités concer-
nées par la première tranche de
contractualisation, 17 établisse-
ments aient signé un contrat et
que 5 soient dans la phase ultime
de rédaction autorise déjà quel-
ques réflexions générales. On
peut tout d'abord souligner que la
méthode proposée est très bien
accueillie par les établissements :
l'intérêt d'un auto-diagnostic et
d'une analyse en profondeur des
besoins, la pertinence d'une dé-
marche de projet dépassant le
cadre trop étroit de l'annualité
budgétaire, la souplesse du pro-
cessus de négociation ont été
ressentis positivement par de
nombreux présidents d'université.
Il ne fait aucun doute également
que la contractualisation est aussi
l'occasion d'une prise de
conscience collective de l'am-
pleur des besoins en matière
d'investissement, mais aussi des
lacunes de la gestion des univer-
sités. Comment, par exemple,
mettre en place une gestion pré-
visionnelle lorsque l'on ne dis-
pose pas d'éléments de tableau
de bord ? L'amélioration des mé-
thodes de prévision, là mise en
place d'une programmation bud-
gétaire à moyen terme, est éga-
lement une conséquence logique
de la démarche engagée et l'un
des objectifs de la direction de la
programmation et du développe-
ment universitaire.
Pour les bibliothèques, la contrac-
tualisation s'effectue dans un
contexte d'expansion : les crédits
de fonctionnement des bibliothè-
ques universitaires, et de grands
établissements sont en effet pas-
sés de 85,6 MF en 1987 à 197,9 MF
en 1990, soit une progression de
131 %. Simultanément, la reprise
des créations d'emploi en 1990 a
permis d'en faire prioritairement
bénéficier les établissements



contractualisés. C'est ainsi que les
21 universités concernées par la
première tranche de contractuali-
sation, qui représentent 20 % des
étudiants, ont pu recevoir en
moyenne 45 % des emplois (40 %
pour les bibliothèques). L'enga-
gement de construire des biblio-
thèques (35000 places nouvel-
les) est également à inclure dans
ce contexte d'expansion. Mais
au-delà de ces facteurs qualitatifs
favorables, il faut souligner qu'un
des mérites de la politique nou-
velle est de valoriser dans les
contrats la fonction documentaire,
qui est désormais considérée
comme aussi importante que les
fonctions d'enseignement et de
recherche.
Le retard accumulé par les biblio-
thèques universitaires a conduit la
commission Miquel à préconiser
en leur faveur des procédures
dérogatoires de financement
(« fléchage des crédits »). Après
discussion, il a paru préférable de
ne remettre en cause en aucune
manière l'autonomie financière
des établissements. Le principe
de la dotation globale de fonc-
tionnement n'a donc fait l'objet
d'aucune mesure d'exception
pour la fonction documentaire.
Toutefois, les annexes financières
des contrats précisent par objec-
tifs les concours apportés par
l'Etat au développement de la
documentation.
En pratique, la politique contrac-
tuelle permet de commencer à
mettre en oeuvre de nombreuses

recommandations du rapport Mi-
quel. Des opérations importantes
ont pu être soutenues : dévelop-
pement des fonds de bibliothè-
ques universitaires récentes
comme Le Havre, Valenciennes,
Corte, Angers ou Compiègne ;
opérations de modernisation

d'envergure à Nantes, Rouen et
Caen ; constructions de nouveaux
locaux de bibliothèques à
Amiens, Le Havre, Angers ou La
Réunion ; mise en place de ré-
seaux documentaires locaux ou
régionaux par exemple à Lille,
Saint-Etienne, Nantes ou au Mans ;
extension des heures d'ouverture
en soirée par exemple à Nantes,
Angers ou Caen.

Vers un schéma
d'aménagement des

enseignements supérieurs

Première priorité nationale, l'édu-
cation bénéficie et va bénéficier
dans les prochaines années d'in-
vestissements exceptionnels, no-
tamment l'enseignement supé-
rieur. L'importance de ces inves-
tissements (16 milliards consacrés

entre autres aux constructions et à
l'aménagement des campus), la
recherche de meilleurs équilibres
régionaux, les enjeux européens,
justifient la mise en place d'un
schéma d'aménagement des en-
seignements supérieurs articulé
sur trois niveaux : national, régio-

nal et local. Les bibliothèques ont
et auront bien entendu toute leur
place dans un tel schéma. Au
niveau local, elles doivent être un
des points d'appui de l'aménage-
ment des campus. A l'échelon
régional, en liaison avec les bi-
bliothèques des collectivités loca-
les, elles peuvent être un des
éléments déterminants de rééqui-
librage des forces documentaires
régionales par rapport au poids
considérable de Paris et de
l'Ile-de-France. Participant à des
réseaux nationaux ou internatio-
naux (catalogues collectifs, prêt
entre bibliothèques), elles sont
enfin au niveau national un élé-
ment structurant pour l'enseigne-
ment supérieur. D'ores-et-déjà, la
décision a été prise de faire de la
fonction documentaire un des
axes majeurs des futurs pôles
européens.
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